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XL Airways
Question écrite n° 24305

Texte de la question

M. Stéphane Travert attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de la transition écologique
et solidaire, chargé des transports, sur la mésaventure que connaissent bien des clients de la société aérienne
XL Airways, placée en liquidation judiciaire. Ce sont ceux qui ont acheté des vols « secs », parfois plusieurs
mois à l'avance et qui se retrouvent désemparés, avec un vol annulé et le prix du billet « perdu ». Ils n'ont en
effet aucun recours, les clients étant les derniers créanciers, dans le cadre d'une procédure de liquidation
judiciaire, à être remboursés (ils ne le sont donc pas) et en l'absence de procédure efficace de rétro facturation,
les banques refusant la plupart du temps d'exécuter cette procédure. Il lui demande quelles solutions peuvent
être proposées à ces milliers de clients et si, dans l'optique d'une nouvelle faillite de société aérienne, un « pare-
feu » peut être imaginé pour protéger les consommateurs.

Texte de la réponse

Les faillites successives de deux compagnies aériennes françaises l'an dernier et leur effet significatif sur un
grand nombre de passagers, ont engendré une mobilisation immédiate des services de l'État, tout comme
aujourd'hui dans cette crise exceptionnellement grave que nous traversons avec la pandémie de Covid-19.
L'Etat a mis en œuvre des moyens importants pour accompagner les compagnies Aigle Azur et XL Airways
France, lorsque ces dernières ont dû faire face à des difficultés financières. Malgré la poursuite des efforts
jusqu'aux derniers instants possibles, aucune solution viable permettant d'assurer la pérennité de l'une ou l'autre
de ces compagnies n'a pu être identifiée, aboutissant à la cessation de leur activité. A l'issue de ces deux
faillites, le Gouvernement est conscient des limites de la réglementation relative à la protection des passagers
ayant acheté un billet sans autre prestation (« vol sec »), et non couverts à ce titre par les dispositions
protectrices de la directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative
aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées. Une telle situation conduit à s'interroger sur les
améliorations possibles en termes de protection des passagers aériens. Les services de la direction générale de
l'aviation civile avec les autres ministères concernés, explorent les pistes d'amélioration possibles sur un sujet
qui a déjà fait l'objet d'échanges et de réflexions approfondies par le passé, y compris au niveau européen.
Aucune des solutions identifiées alors, parmi lesquelles la création d'un fonds général de réserve ou le recours à
un dispositif d'assurance, n'avait pu être considérée comme pleinement satisfaisante pour l'ensemble des
parties concernées (consommateurs, voyagistes, compagnies aériennes, assureurs et pouvoirs publics). Cela
démontre la complexité de ce dossier comme la nécessité d'être innovant, tout particulièrement dans le contexte
actuel de crise lié au Covid-19, pour faire émerger des solutions efficaces pour les passagers et adaptées aux
spécificités du secteur aérien. Des mécanismes assurantiels nouveaux pourraient ainsi, par exemple, être
développés de même que le recours plus systématique à des comptes séquestres. Dans le contexte très
mondialisé et concurrentiel du transport aérien, et actuellement profondément bouleversé par la pandémie de
Covid-19, c'est en priorité au niveau européen que devraient s'établir les règles correspondantes pour
l'exploitation des services de transport aérien en Europe, lesquelles devront assurer un équilibre satisfaisant
entre les légitimes intérêts des passagers et les contraintes des compagnies qui les transportent.
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